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Remboursement des protections menstruelles réutilisables PLFSS 2026
Question écrite n° 10676

Texte de la question

M. Guillaume Gouffier Valente attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et
des personnes handicapées sur la mise en application d'une mesure adoptée dans le cadre de la loi de finances
de la sécurité sociale pour 2024 relative au remboursement des protections menstruelles réutilisables. Dans le
contexte d'une aggravation du phénomène de précarité menstruelle et de ses répercussions médicales,
psychologiques et sociales sur les personnes menstruées, l'ancienne Première ministre Mme Élisabeth Borne
annonçait dans les médias, à l'approche de la Journée internationale des droits des femmes, le 6 mars 2023, le
lancement d'un dispositif de remboursement des protections périodiques réutilisables, à l'horizon 2024. Dans le
cadre du financement de la sécurité sociale pour 2024, la loi n° 2023-1250, publiée au Journal officiel le 27
décembre 2023, dispose que l'assurance maladie rembourse les protections périodiques réutilisables à hauteur
de 100 % pour les bénéficiaires de la complémentaire santé solidaire et de 60 % pour les personnes âgées de
moins de 26 ans, le ticket modérateur de 40 % étant compensé, dans la majorité des cas, par les organismes
complémentaires. En dépit des annonces du précédent Gouvernement et de sa volonté de mettre fin à l'urgence
de la précarité menstruelle, l'aboutissement du dispositif est subordonné à la publication d'un arrêté ministériel et
d'un décret d'application en Conseil d'État, lesquels sont toujours en attente de concrétisation, ce qui soulève
des inquiétudes quant à l'effectivité de la mesure pour la fin d'année 2024. Alors que personne n'a été informé
du report de la mise en œuvre pour la fin d'année 2025, à ce jour, ni la liste des produits retenus, ni le cahier des
charges technique comprenant les critères de référencement relatifs à la composition, à la qualité et aux
modalités de distribution visant à assurer la non-toxicité des produits pour la santé et l'environnement ne sont
connus des industriels. Étant donné que cette mesure constitue une promesse de l'ancien Gouvernement visant
à garantir le droit d'accès des personnes les plus précaires à des protections hygiéniques réutilisables, il
l'interroge afin d'obtenir des informations sur la mise en application du dispositif de remboursement des
protections périodiques, ainsi que sur la liste des produits éligibles avec leurs critères de référencement
sanitaires et environnementaux figurant dans le cahier des charges technique.
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